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Guide de fonctionnement de la Table GIRT MRCVO 
Septembre 2011 

 

INTRODUCTION  

Dans le but d’assurer le succès des rencontres et de favoriser un 
climat de confiance et de respect mutuel lors de leur tenue, nous 
avons jugé utile de fixer certaines balises. 

 
 

OBJECTIF 

Formée depuis novembre 2003, la table de concertation GIRT 
MRCVO vise à développer en concertation des objectifs et moyens 
quant à l’aménagement du territoire public. Elle est composée d’un 
groupe de représentants de différents milieux (forestier, faunique, 
récréatif, municipal, minier, environnemental et autochtone) ainsi 
que de représentants des ministères concernés. Depuis 2009, 
l’article 54 de la Loi sur l’aménagement durable du territoire 
forestier (LADTF) prévoit que les tables locales de gestion intégrée 
des ressources et du territoire (TLGIRT) collaborent à l’élaboration 
des plans d’aménagement forestier intégré (PAFI) dont le territoire 
de référence est l’unité d’aménagement (UA). Le modèle de TLGIRT 
en vigueur en région, épouse les limites des MRC rendant 
nécessaire de bien définir l’ensemble du fonctionnement de la 
GIRT. 

 

1. Représentation sur la Table 
 

La Table se veut inclusive et non exclusive. Dans le respect de cet énoncé, 
la composition de la Table se construit sur les bases suivantes : 
 
o La Table est formée d’intervenants qui sont concernés par la gestion 

intégrée des ressources du milieu forestier et en regard de la loi
1
,
 
elle 

doit s’assurer d’y inviter les personnes ou les organismes concernés 
suivants : 

1. les communautés autochtones, représentées par leur conseil de 
bande ; 

2. les municipalités régionales de comté ; 
3. les bénéficiaires d’une garantie d’approvisionnement ; 
4. les personnes ou les organismes gestionnaires de zones 

d’exploitation contrôlée ; 

                                                 
1 Projet de loi n057 (2010, chapitre 3) : Loi sur l’aménagement durable du territoire 
forestier. 
2 Basé sur la signature de la feuille de demande de remboursement ou sur la feuille 
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5. les personnes ou les organismes autorisés à organiser des activités, à 
fournir des services ou à exploiter un commerce dans une réserve 
faunique ; 

6. les titulaires de permis de pourvoirie ; 
7. les titulaires de permis de culture et d’exploitation d’érablière à des 

fins acéricoles ; 
8. les locataires d’une terre à des fins agricoles.  
 

 
o Des représentants de ministères peuvent aussi siéger autour de la 

Table GIRT à titre d’observateurs et surtout comme personnes 
ressources ; 
 

o L’intervenant qui participe aux rencontres est, dans la majorité des cas, 
le représentant ou le substitut d’un groupe et appartient à un des 
groupes d’intérêt suivant : Territoire, Aménagement, Faune, 
Récréotourisme/Villégiature et Environnement ; 

 
o La liste des personnes invitées à siéger à la Table GIRT (Annexe A) peut 

être modifiée au cours d’une réunion lorsque de nouveaux groupes ou 
organismes répondant aux critères énoncés dans le présent guide de 
fonctionnement demandent à participer à la Table. Cependant, 
l’Annexe A présente aussi une liste d’organismes pressentis à être 
intégrés dans les groupes d’intérêt définis pour lesquels la participation 
peut leur être accordée immédiatement sans passer par une validation 
en réunion ; 

 
o Le représentant est dûment reconnu pour se prononcer au nom du 

groupe qu’il représente. Il est nécessaire que le représentant et son 
substitut soient officiellement mandatés par son groupe ; 

 
o Un représentant ou le substitut aura toujours la possibilité de valider la 

teneur des discussions ou des décisions auprès du groupe qu’il 
représente et d’en rediscuter ensuite à la table tout en respectant les 
délais d’élaboration ; 

 
o Chaque organisme possède un siège sur la Table de concertation qui lui 

donne un droit de parole ; 
 

o Pour les organismes représentés par des bénévoles, une partie des 
frais de déplacements sont compensés

2
.  Pour les autres organismes, 

les frais encourus (déplacement et salaire) par les représentants et les 
substituts sont à la charge des organismes qu’ils représentent. 

 

                                                 
2 Basé sur la signature de la feuille de demande de remboursement ou sur la feuille 
de présence. 
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2. Responsabilités 

Les représentants 

o Le représentant est dûment reconnu, mandat à l’appui, pour se 
prononcer au nom du groupe qu’il représente (ex. : les trappeurs et les 
pourvoyeurs) ; 

 

o Le représentant se doit de transmettre l’information reçue au groupe 
qu’il représente ; 

o Le représentant doit confirmer sa présence aux rencontres au moins 
48 heures à l’avance;  

o En cas d’absence, le représentant a la responsabilité de déléguer son 
substitut et de lui transmettre les informations et la documentation 
nécessaire pour la rencontre. Il est obligatoire que le représentant 
participe à au moins 50% des rencontres sur une base annuelle. Sinon, 
il sera demandé de procéder à son remplacement ; 

o Le substitut est aussi dûment reconnu, mandat à l’appui, pour se 
prononcer au nom du groupe qu’il représente ;  

o Chacun contribue à la mise en commun de l’information qu’il détient, 
selon sa connaissance du dossier traité et selon sa capacité financière 
et technique; 

o Afin de permettre la représentativité de tous les organismes d’un 
même secteur d’activité, plusieurs représentants pourront être 
nommés au vu de la répartition géographique (ex : le Club de Chasse et 
Pêche de Val-d'Or et Senneterre peuvent prétendre avoir chacun un 
représentant). 

 

Coordonnateur 

o Il est en charge de convoquer et d’animer les rencontres, ainsi qu’à 
veiller à toute la logistique qui en découle (ex : location de salle ou 
secrétariat) ; 

o Le coordonnateur peut participer aux échanges lors des rencontres 
mais se doit de faire preuve d’indépendance, de neutralité et 
d’objectivité ; 

o La production des documents nécessaires pour les rencontres, tel que 
les comptes rendus, est sous la responsabilité du coordonnateur ; 

o Le coordonnateur se doit de maintenir la structure et le 
fonctionnement de la démarche GIRT MRCVO clair pour les 
participants.  La composition de la Table ou le cheminement de la 
démarche peut donc être modifiée afin de répondre aux attentes des 
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participants.  À ce moment, toute modification doit être discutée lors 
des assemblées régulières de la Table. 

 

Conflit d’intérêts 

o Le représentant se doit de véhiculer la position de l’organisme 
représenté et non ses convictions personnelles afin d’éviter les conflits 
d’intérêts ; 

o Le représentant se doit d’éviter de se mettre en conflit d’intérêts.  Il 
doit déclarer tout conflit d’intérêts réel ou apparent.  Les autres 
participants pourront décider si la personne en conflit d’intérêt peut 
prendre part aux discussions et aux décisions en regard du sujet 
concerné. 

 

3. Fonctionnement des réunions  

Fréquence des rencontres 

o Les rencontres sont normalement prévues le 2ième mardi de chaque 
mois et un tableau est fourni à cet effet (Annexe C) ; 

o Des rencontres de consultations publiques des PAFI peuvent se 
rajouter ; 

o Des rencontres de sous-comité peuvent avoir lieu au besoin afin 
d’alléger les discussions à la Table. 

 

Horaire des rencontres 

o Les rencontres débutent et se terminent à l’heure indiquée sur l’ordre 
du jour.  Dans le cas où le travail prévu n’est pas complété, il sera 
poursuivi à la prochaine rencontre ; 

o À l’occasion, un sondage sera effectué lorsque plusieurs intervenants 
auront changé autour de la Table GIRT pour connaître les nouvelles 
préférences horaires. 

 

Méthode décisionnelle 

o Lors d’une réunion, le droit de parole est demandé au coordonnateur 
de la Table GIRT ; 

o Tout représentant peut demander au coordonnateur d’évaluer la 
pertinence d’un tour de table sur un sujet discuté afin d’avoir une idée 
d’ensemble sur les positions ; 

 



5 de 6 

 

o Lors d’une réunion, les décisions doivent être prises par consensus. Ces 
décisions collectives émanent donc d’un accord général avec un 
résultat jugé acceptable et satisfaisant pour la majorité des 
représentants ; 

o Dans l’éventualité où un litige ne pourrait être réglé par la Table, un 
comité est alors formé des représentants touchés par le litige ainsi que 
des experts, si besoin est ; 

o Tout en privilégiant le processus de concertation autour de la Table 
GIRT, si le consensus ne peut être atteint après ces étapes, il est 
procédé au vote par collège électoral

3
 ; 

o Le ministre se réserve le droit de trancher ultimement les différends 
qui persistent au sein de la Table GIRT sur demande écrite. 

Le processus de règlement des différends est résumé dans l’organigramme 
présenté en annexe B. 

Quorum  

o La tenue d’une réunion de la Table GIRT nécessite la présence d’au 
moins 4 des 5 groupes d’intérêt mentionnés notamment dans l’Annexe 
A ; 

o Le quorum est donc basé sur l’appartenance des représentants 
présents aux différents groupes d’intérêts et non sur le seul nombre de 
représentants ;  

o Pour assurer la tenue de la réunion, il est donc essentiel de confirmer 
sa présence au moins 48 heures avant la rencontre ; 

o Le coordonnateur peut annuler la rencontre 24 heures avant la tenue 
de la rencontre en avisant l’ensemble des représentants, ce si le 
quorum n’est pas atteint. 

 

Attitude des membres 

o Chaque membre respecte les points de vue des membres provenant 
des autres groupes ; 

o Nul ne monopolise les discussions ou n’interrompt un interlocuteur; 

o Les faits rapportés doivent être véridiques, applicables à la région et au 
contexte de la discussion ; 

o Les discussions doivent être constructives et permettre de trouver des 
solutions. C’est pourquoi les accusations ou les attaques personnelles 
sont proscrites.  Il peut être nécessaire de faire part d’une expérience 

                                                 
3
 Les collèges électoraux correspondent aux groupes d’intérêt identifiés dans 

l’Annexe A ; 5 collèges électoraux qui équivalent à 5 droits de vote. 
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négative, mais uniquement pour illustrer un propos ou pour clarifier 
une position ; 

o Les interlocuteurs s’expriment de façon à ce que tous les membres 
comprennent bien leur propos. 

 

Présence aux réunions 

o Dans un souci d’efficacité, il est requis d’assister à chaque rencontre 
afin de participer aux discussions.  Le représentant doit faire le lien 
avec son substitut lorsqu’il ne peut être présent aux rencontres ; 

o Le représentant doit confirmer sa présence ou celle de son substitut 
aux rencontres au moins 48 heures à l’avance ; 

o Lorsqu’un sujet a été conclu, la Table ne reprend pas les discussions 
pour un groupe qui, de façon délibérée, ne s’est pas impliqué dans le 
processus ; 

o Les groupes ne désirant pas siéger sur la Table recevront les comptes 
rendus s’ils en font la demande ; 

o Les observateurs sont les bienvenus lorsqu’ils se sont annoncés à 
l’avance au coordonnateur. 

 

4. Disponibilité de l’information 

o Les comptes rendus, approuvés par les représentants présents aux 
rencontres, de même que les dates de tenue de rencontres seront 
envoyés par courriel aux personnes qui en font la demande. Les 
personnes qui ne possèdent pas de courriel recevront l’information 
soit par télécopieur soit par courrier postal ; 

o L’information concernant les réunions sera acheminée au moins deux 
semaines à l’avance en incluant le compte rendu de la rencontre 
précédente sous la responsabilité de la MRC de La Vallée-de-l’Or ; 

o Sur demande, il est possible d’inviter différentes personnes ressources 
(experts, chercheurs, ou autres) afin d’enrichir l’information ; 

o Si certains organismes sentent le besoin de diffuser de l’information à 
la Table, il est possible de la faire parvenir avant une rencontre au 
coordonnateur et à son représentant ; 

o Les observateurs sont les bienvenus, à la condition qu’ils confirment 
leur présence avant la tenue de la rencontre et qu’ils interviennent 
dans la rencontre lorsque nécessaire. 



 

Annexe A: collèges électoraux 

 

Territoire / Aménagement Ayant des intérêts : 

Conseil des Anicinapek de Kitcisakik 
 

CRÉ de l’Outaouais 

Conseil de la Nation Anishnabe du Lac Simon 
 

CRÉ de la Baie-James 

Conseil des Atikamekw d’Opitciwan 
 

Municipalités de la MRC de La Vallée-de-l'Or  

Communauté Cree 
  

MRC de La Vallée-de-l'Or  
  Économique  Ayant des intérêts : 

Abitibi Bowater  Compagnies minières 

Eacom Timber Corporation  Association minière du Québec 

Les industries Norbord de Val-d'Or  Association d’exploration minière du Québec 

Tembec   
Faune  Ayant des intérêts : 

Association des pourvoiries de l’Abitibi-Témiscamingue   Clubs de chasse et pêche 

Association des trappeurs de l’Abitibi-Témiscamingue    
SEPAQ   
Récréotourisme/Villégiature  Ayant des intérêts : 

Club de quad  Clubs de motoneige 

Regroupement des locataires des terres publiques  Associations de riverains 

   
Environnement  Ayant des intérêts : 

Action Boréale  Organisme de bassin versant du Témiscamingue 

Conseil régional de l’environnement   
Organisme de bassin versant Abitibi-Jamésie   
Société de l’eau souterraine de l’Abitibi-Témiscamingue    



 

Annexe B 

 

Concertation à privilégier

Formation d'un comité de travail

Vote

Recours au ministre

•Principe fondateur de la Table GIRT de la MRCVO

•Règlement d'un différend par consensus

•Discussions orientées sur un thème

•Retour en Table GIRT

•Si consensus non atteint

•Par collège électoral

1

2

3

4

 



 

Dates des réunions de la Table GIRT de la MRC de La Vallée-de-l'Or  -  2011

AVRIL MAI JUIN

Lu Ma Me Je Ve Sa Di Lu Ma Me Je Ve Sa Di Lu Ma Me Je Ve Sa Di Légende

1 2 3 1 1 2 3 4 5

4 5 6 7 8 9 10 2 3 4 5 6 7 8 6 7 8 9 10 11 12 Lebel-sur-Quévillon

11 12 13 14 15 16 17 9 10 11 12 13 14 15 13 14 15 16 17 18 19 MRC Abitibi-Ouest

18 19 20 21 22 23 24 16 17 18 19 20 21 22 20 21 22 23 24 25 26 Outaouais

25 26 27 28 29 30 23 24 25 26 27 28 29 27 28 29 30 MRC de La Vallée-de-l'Or 

30 31 MRC Abitibi 

(pas de calendrier fixé)

JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

Lu Ma Me Je Ve Sa Di Lu Ma Me Je Ve Sa Di Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4

4 5 6 7 8 9 10 8 9 10 11 12 13 14 5 6 7 8 9 10 11

11 12 13 14 15 16 17 15 16 17 18 19 20 21 12 13 14 15 16 17 18

18 19 20 21 22 23 24 22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25

25 26 27 28 29 30 31 29 30 31 26 27 28 29 30

OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE

Lu Ma Me Je Ve Sa Di Lu Ma Me Je Ve Sa Di Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 1 2 3 4 5 6 1 2 3 4

3 4 5 6 7 8 9 7 8 9 10 11 12 13 5 6 7 8 9 10 11

10 11 12 13 14 15 16 14 15 16 17 18 19 20 12 13 14 15 16 17 18

17 18 19 20 21 22 23 21 22 23 24 25 26 27 19 20 21 22 23 24 25

24 25 26 27 28 29 30 28 29 30 26 27 28 29 30 31

31

Annexe C 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe D 

 


